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ROYAUME DU MAROC
MINI STERE DË L'INTERIEUR
PROYINCE D'O(IARZAZATE

CERCLE DE AMRZGANE

CAIDAT AMRZGANE
COMMUNE AIT ZINEB

AVIS D'APPEL D'OFFRES OUVERT I{ATIOI{AL
l{o:0L/2025/C.AZ

Le Mardi 27 Mai 2025 ù 14 h 00 après mid,i , il sera procédé, dans la salle des renions au

siège d,e la Commune d,'Ait Zineb Proaince d,e Ouarzolate ù loouuerture des plis relatifs ù

l'appel d,'offres ruô"it'iotional sur offres d,es prix no 01/2025/C,AZ concerna,nt:

ACQUISITTON D'UN CAMION BENNE TASSEUSE DE SEPT METRE
CUBE ( 7 M, ) .qU PROFIT DE LA COMMUNE AIT ZINEB , PROVINCE

DE OUARZAZATE .

Les concurrents doioent télécharger ou dépose? leurs dossiers par ooie électronique
dans le portail d,es marehés publics accessible ù l'adresse lvrv\,ri.marchespublics.gov.ma ,

sous réserae de loapplication d,es disposition de l'arrêté pris en application, de

loarticle 135 du décret no 2-22.437 d,u 0B mars 2023 relatif aux marches publics ,

L'estimation des coû,ts des prestations établie par le maître d'ouarage est fixée ù la
son'true de r Neuf cent vingt mille dirhams ( 920 000,00 dhs ) TTC .

Le cautionnernent prorsisoire est fi,xé à la somnte d,e : Dix huit mille dirhams
(18.000,00 dhs ) .

Le cantenu, la présentation ainsi que le dépôt des dossiers d,es concurrents daiaenl

être confortnes aux d,ispositions des articles 30 à 34 du d,écret no 2-22-437 relatif aux

m,arch,és publics.

Les pièces justificatûaes ùfournir sont celles préuues par l'article no 5 du règlement

de consuhation,

Les catalogues exigés par le d,ossier d,'appel d,'offres d,oiaent être mis d,ans un, pli
distinct et déposé au plus tard le jour ouarable précédant de la date doouaerture d,es

plis dans le bureau des marches public de la cotnnturue d,oAit Zineb ou remis séante

tenütùte au président d,e la commission d,'ouaerture d,es plis.

Fait ù Ait Zineb ,le : E S nVn NZs
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